
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE7909

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

INC
Question écrite n° 7909

Texte de la question

M Michel Jacquemin attire l'attention de Mme le secretaire d'Etat aupres du ministre d'Etat, ministre de
l'economie, des finances et du budget, charge de la consommation, sur les conditions dans lesquelles sont
menees les discussions sur l'avenir de l'Institut national de la consommation (INC). En effet, alors meme que les
associations de consommateurs - au premier rang desquelles figurent les associations familiales - se sont vu
reconnaitre bien des droits nouveaux sous l'impulsion du predecesseur de Mme le secretaire d'Etat, ces
associations sont aujourd'hui ecartees des consultations menees par le Gouvernement sur l'avenir de l'INC, par
le simple fait que le conseil d'administration de cet organisme n'est pas consulte. Aussi, afin que soient prises
toutes les garanties pour l'avenir d'une institution qui a su demontrer son efficacite, lui demande-t-il si elle
n'envisage pas d'elargir ses consultations a toutes les instances deliberatives concernees.

Texte de la réponse

Reponse. - Loin d'etre ecartees, les associations familiales participent a la reflexion sur l'avenir de l'Institut
national de la consommation au meme titre que les autres organisations de consommateurs membres du
Conseil national de la consommation (CNC). C'est au conseil d'administration de l'Institut national de la
consommation (INC), dans lequel les associations familiales sont representees, qu'il a ete demande, le 29 juin
1988, d'examiner les diverses evolutions possibles du statut de l'INC, propres a lui permettre de repondre a
l'integralite des missions prevues par le decret du 30 decembre 1982. Ce meme conseil d'administration a,
d'ailleurs, dans sa resolution du 8 decembre 1988, sollicite des delais supplementaires, qui ont ete accordes,
pour poursuivre ces travaux sur l'avenir de l'INC Il a, en outre, ete decide de prolonger jusqu'au 31 decembre
1989 le mandat des administrateurs venant a echeance le 19 fevrier 1989. Par ailleurs, et toujours a la demande
des organisations de consommateurs, la decision a ete prise par le college de consommateurs du CNC d'elargir
le champ de la reflexion. Les travaux s'inscrivent dans le cadre de la recherche d'un nouvel equilibre entre le
role de l'Etat et celui des organisations de consommateurs tant au plan national que regional ou local.
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